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ANNEXE I

soit en une combinaison de ski, c’est-à-dire en un vêtement d’une seule pièce 
conçu pour recouvrir les parties supérieure et inférieure du corps; outre les 
manches et un col, cet article peut comporter des poches ou des sous-pieds;

soit en un ensemble de ski, c’est-à-dire en un assortiment de vêtements 
comprenant deux ou trois pièces, présenté pour la vente au détail et composé :

d'un seul vêtement type anorak, blouson ou article similaire, doté d’une 
fermeture à glissière, éventuellement accompagné d’un gilet;

d’un seul pantalon, même montant au-dessus de la taille, d’une seule 
culotte ou d’une seule salopette à bretelles.

L'ensemble de ski peut également être constitué par une combinaison de ski 
du type mentionné ci-dessus et par une sorte de veste matelassée sans manches, 
portée par-dessus la combinaison.

Tous les composants d’un ensemble de ski doivent être réalisés dans une étoffe 
de même texture, du même style et de la même composition, de même couleur ou de 
couleurs différentes; ils doivent, en outre, être de tailles correspondantes ou 
compatibles.

Sont assimilés aux pochettes du n° 62.13, les articles du n° 62.14 du type foulards, 
de forme carrée ou sensiblement carrée, dont aucun côté n’excède 60 cm. Les 
mouchoirs et pochettes dont l’un des côtés a une longueur excédant 60 cm sont 
rangés au n° 62.14.

Les articles du présent Chapitre qui ne sont pas reconnaissables comme étant des 
vêtements d'hommes ou de garçonnets ou des vêtements de femmes ou de fillettes 
doivent être classés avec ces derniers.
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Les articles du présent Chapitre peuvent être obtenus avec des fils de métal.9.


